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Annexe n° 1Système de classification généralePremier groupe. oeuvres d'artClasse 1. Peintures à l'huileClasse 2. Peintures diverses et dessinsClasse 3. Sculptures et gravures en médaillesClasse 4. Dessins et modèles d'architecture
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Classe 5. Gravures et lithographies
Deuxième groupe. Éducation et enseignement. - Matériel et procédés
des arts libéraux
Classe 6. Éducation de l'enfant.- Enseignement primaire.
Enseignement des adultes
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Classe 7. Organisation et matériel de l'enseignement secondaire
Classe 8. Organisation, méthodes et matériel de l'enseignement
supérieur
Classe 9. Imprimerie et librairie
Classe 10. Papeterie, reliure ; matériel des arts de la peinture et du
dessin
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Classe 11. Application usuelle des arts du dessin et de la plastiqueClasse 12. Épreuves et appareils de photographieClasse 13. Instruments de musique
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Classe 14. Médecine et chirurgie. - Médecine vétérinaire et comparéeClasse 15. Instruments de précision
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Classe 16. Cartes et appareils de géographie et de cosmographie. -
Topographie. - Modèles, plans et dessins du génie civil et des travaux
publics
Troisième groupe. Mobilier et accessoiresClasse 17. Meubles à bon marché et meubles de luxe
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Classe 18. Ouvrages du tapissier et du décorateurClasse 19. Cristaux, verrerie et vitrauxClasse 20. CéramiqueClasse 21. Tapis, tapisseries et autres tissus d'ameublementClasse 22. Papiers peints.
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Classe 23. CoutellerieClasse 24. OrfèvrerieClasse 25. Bronzes d'art, fontes d'arts diverses, métaux repoussésClasse 26. Horlogerie
Classe 27. Appareils et procédés de chauffage. Appareils et procédés
d'éclairage non électrique
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Classe 28. ParfumerieClasse 29. Maroquinerie, tabletterie, vannerie et brosserieQuatrième groupe. Tissus, vêtements et accessoiresClasse 30. Fils et tissus de coton
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Classe 31. Fils et tissus de lin, de chanvre, etc
Classe 32. Fils et tissus de laine peignée. - Fils et tissus de laine
cardée
Classe 33. Soies et tissus de soie
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Classe 34. Dentelles, tulles, broderies et passementeries
Classe 35. Articles de bonneterie et de lingerie. - Objets accessoires du
vêtement
Classe 36. Habillement des deux sexes
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Classe 37. Joaillerie et bijouterieClasse 38. Armes portatives. - ChasseClasse 39. Objets de voyage et de campementClasse 40. Bimbeloterie
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Cinquième groupe. Industries extractives, produits bruts et ouvrésClasse 41. Produits de l'exploitation des mines et de la métallurgieClasse 42. Produits des exploitations et des industries forestières

http://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Classe 43. Produits de la chasse. - Produits, engins et instruments de
la pêche et des cueillettes
Classe 44. Produits agricoles non alimentaires
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Classe 45. Produits chimiques et pharmaceutiques
Classe 46. Procédés chimiques de blanchiment, de teinture,
d'impression et d'apprêt
Classe 47. Cuirs et peaux
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Sixième groupe. Outillage et procédés des industries mécaniques.
Électricité
Classe 48. Matériel et procédés de l'exploitation des mines et de la
métallugie
Classe 49. Matériel et procédés des exploitations rurales et forestières
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Classe 50. Matériel et procédés des usines agricoles et des industries
alimentaires
Classe 51. Matériel des arts chimiques, de la pharmacie et de la
tannerie

http://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Classe 52. Machines et appareils de la mécanique généraleClasse 53. Machines-outils
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Classe 54. Matériel et procédés du filage de la corderieClasse 55. Matériel et procédés du tissage
Classe 56. Matériel et procédés de la couture et de la confection des
vêtements

http://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Classe 57. Matériel et procédés de la confection des objets de mobilier
et d'habitation
Classe 58. Matériel et procédés de la papeterie, des teintures et des
impressions
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Classe 59. Machines, instruments et procédés usités dans divers
travaux
Classe 60. Carrosserie et charronnage. Bourrellerie et sellerieClasse 61. Matériel des chemins de fer
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Classe 62. Électricité
Classe 63. Matériel et procédés du génie civil, des travaux publics et de
l'architecture
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Classe 65. Matériel de la navigation et du sauvetageClasse 66. Matériel et procédés de l'art militaireSeptième groupe. Produits alimentairesClasse 67. Céréales, produits farineux avec leurs dérivés
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Classe 68. Produits de la boulangerie et de la pâtisserieClasse 69. Corps gras alimentaires, laitages et oeufsClasse 70. Viandes et poissonsClasse 71. Légumes et fruits
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Classe 72. Condiments et stimulants ; sucres et produits de la
confiserie
Classe 73. Boissons fermentées
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Huitième groupe. Agriculture, viticulture et piscicultureClasse 74. Spécimens d'exploitations rurales et d'usines agricolesClasse 75. ViticultureClasse 76. Insectes utiles et insectes nuisibles
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Classe 77. Poissons, crustacés et mollusquesNeuvième groupe. HorticultureClasse 78. Serres et matériel de l'horticultureClasse 79. Fleurs et plantes d'ornementClasse 80. Plantes potagères
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Classe 81. Fruits et arbres fruitiersClasse 82. Graines et plants d'essences forestièresClasse 83. Plantes de serre
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Annexe n°2

Loi du 23 mai 1868 relative à la garantie des inventions susceptibles
d'être brevetées et des dessins de fabrique qui seront admis aux
expositions publiques autorisées par l'administration dans toutes
l'étendues de l'empire

Article premierArt. 2
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Annexe n°3
Décret rendu sur le rapport du ministre du commerce et de l'industrie,
constituant en entrepôt réel des douanes les locaux affectés à
l'exposition universelle de 1889
Article premierArt. 2
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Art. 3Art. 4
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Annexe n°4Demande d'admission
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Extrait du règlement généralArt. 31Art. 32
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